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« Aucune raison de discriminer
les étudiants boursiers ))

15/07/2016

Les étudiants francophones issus de
milieux modestes ne devront plus réussir
pour conserver leur bourse (Le Soir
d'hier). Cette réforme des bourses
d'études va-t-elle dans le bon sens? La FEFle pense. Son
nouveau président (dès le lu août), Maxime Mari, a ré-
pondu à vos questions lors d'un chat sur notre site inter-
net ce jeudi. Résumé.
Que répondez-vous au MR qui dit que cette mesure {( ne
pousse guère à la réussite » ? (Antoine)
1/existe déjà des critères de réussite minimaux pour pouvoir se
réinscrire dans l'enseignement supérieur, il n'y a aucune raison
de discriminer les étudiants boursiers.
Pourquoi ne pas plutôt élargir les conditions d'accès aux
bourses? (Frank)
Nous sommes entièrement d'accord: il faut viser la plus
grande accessibilité à tous et toutes, en particulier, aux pu-
blics les plus fragiles. D'ailleurs au Groupe de travail mis en
place par le cabinet sur les allocations d'études, nous avons
fait plusieurs propositions allant dans ce sens (ex: fusion et
baisse des plafonds de revenus).
Devons-nous à ce point gommer l'effort et la réussite
personnels pour être bien certains d'être suffisamment
attentifs aux cas les plus difficiles? (Alain Monsieur)
Le problème que vous soulevez ici est corrélé aux taux d'échec
de plus de SO % en première année. Nous avons à de mul-
tiples reprises demandé qu'un financement spécifique soit
donné aux établissements à cette fin (ex: aide à la réussite,
encadrement...)
Pourquoi n'avoir pas prévu simplement un système
comme la Région flamande, qui prévoyait un {( joker» ?
Ainsi, les étudiants qui ont un accident de parcours ne
sont pas pénalisés. (Joseph)
Par rapport au système de Ii joker », ce qui était prévu par
l'ancienne législation n'était plus applicable dans le
décret paysage/Marcourt (disparition de l'année
d'études). Maintenont, vu que l'an veut moduloriser
la réussite, c'était d'autant plus important pour nous
de supprimer ce critère injuste et inadéquat à la nou-
velle législation.
Donc maintenant, la FEF est alliée à Marcourt
alors qu'il est en train de passer plein de me-
sures antisociales? Vous avez vu le désastre de
son concours en médecine? (Olivier V.)
La FEF est à l'offensive sur le dossier médecine
(comme sur tant d'autres), vous pourrez observer
qu'à de multiples reprises nous nous sommes oppo-
sés au ministre de l'Enseignement supérieur, auquel
nous ne sommes pas du tout ralliés. Sur le dossier des
allocations d'études, nous sommes parvenus à un ac-
cord par la concertation; c'est suffisamment rare
pour être souligné.
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